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POLITIQUE ET GUIDE D’ACCOMPAGNEMENT
ACTIVITÉS COLLECTIVES
2011-2012
1) CADRE DE RÉFÉRENCE PROVINCIAL (OBJECTIFS DES PROJETS)

DÉFINITION : Activité structurée, accessible à toutes les entreprises agricoles, dont l’objectif est de favoriser le transfert et le partage de connaissances en lien avec la production agricole, le réseautage des entreprises et la comparaison des entreprises entre elles.

· Le contenu de l’information transmise doit pouvoir être diffusé par le Réseau;
· Le Réseau vise le plus grand nombre de participants possible;
· Le Réseau souhaite, autant que possible, être impliqué dans l’organisation des activités collectives projetées;
· Les « analyses de groupe » bénéficient de modalités de financement distinctes, soumises aux normes de référence provinciales. Consultez le coordonnateur pour plus de détails.

2) ADMISSIBILITÉ
	Activités admissibles
· Conférence/colloque;
· Journée d’information (journée agricole);

· Démonstration à la ferme;

· Voyage d’études.


	Activités non admissibles
· Formation;

· Achat de groupe;

· Rédaction de bulletins et d’articles;

· Vigie et veille;

· Cueillette de données.


Domaines d’intervention admissibles :

· Gestion des cultures;
· Gestion des élevages;
· Gestion des ressources humaines;
· Gestion des bâtiments et des infrastructures;
· Gestion technico-économique et financière;
· Établissement et relève agricole;
· Secteur de la transformation alimentaire associée à la production agricole;
· Agrotourisme associé à la production agricole;
· Mise en marché par les circuits courts associés à la production agricole.
Organismes demandeurs admissibles :

· Dispensateurs de services-conseils agricoles reconnus par le Réseau;
· Associations locales de producteurs;
· Syndicats provinciaux spécialisés pour une production identifiée en développement dans les Laurentides et lorsqu’une entité régionale est inexistante;
· Organismes locaux de développement en lien avec le secteur agricole.
Sont exclus :

· Une activité dont le principal objectif est la promotion d’une race et de son élevage;
· Une activité dont le principal objectif est la promotion des bénéfices ou des avantages financiers d’un regroupement d’achats ou de la vente d’intrants agricoles, ou de la vente de biens et services autres que des services-conseils.

3) MONTANTS ACCORDÉS
· La politique du Réseau Agriconseils Laurentides prévoit un financement de 50 % des frais admissibles de l’activité, jusqu’à concurrence d’un maximum de 1 500 $;
· Sur demande, cette offre peut être bonifiée par décision du conseil d’administration du Réseau, par exemple afin d’encourager l’aspect multidisciplinaire d’un projet;
· Pour déterminer les frais admissibles, vous référer à la section « Budget prévisionnel » de ce formulaire de demande.

4) MODALITÉS
· Le Réseau s’assurera en tout temps des possibilités de financement via d’autres sources ou qu’aucune autre instance ne peut, dans le cadre de son mandat ou de son offre de service, répondre aux objectifs visés par l’activité;
· Les clientèles admissibles doivent remplir et signer le formulaire de demande d’aide et le déposer au Réseau Agriconseils au plus tard 30 jours avant la tenue de l’activité;
· Le Réseau s’engage à analyser l’admissibilité de la demande et à envoyer la lettre de confirmation d’aide financière dans les meilleurs délais. Le demandeur s’engage à respecter les conditions énoncées dans la lettre de confirmation. Aucune dépense n’est considérée admissible tant que le demandeur n’a pas reçu cette confirmation;
· Après la tenue de l’activité, le demandeur doit retourner une copie dûment remplie du rapport final (document envoyé avec la lettre de confirmation, consistant en une page résumé avec aide-mémoire des livrables à transmettre) dans les 30 jours suivant la tenue de l’activité. Dès réception, le Réseau vérifie la conformité des documents fournis et procède au paiement de sa contribution dans les meilleurs délais;
· La contribution gouvernementale est assujettie aux conditions énoncées dans le Guide d'accompagnement pour les dispensateurs de services-conseils. Pour plus de détails, consultez le guide disponible à l’adresse : www.agriconseils.qc.ca à la section « Conseillers ».

5) PROMOTION DU RÉSEAU ET DES ACTIVITÉS COLLECTIVES
Lorsqu’une aide financière est accordée dans le cadre d’une activité collective, les organisateurs doivent prendre les dispositions nécessaires pour assurer la visibilité du Réseau Agriconseils Laurentides :
· Toute publicité écrite ou verbale doit mentionner : « En collaboration avec le Réseau Agriconseils Laurentides »;
· Distribuer aux participants les dépliants promotionnels ou autres documents pertinents fournis par le Réseau Agriconseils Laurentides;
· Le logo du Réseau Agriconseils Laurentides (disponible auprès du coordonnateur) doit être utilisé dans toute correspondance, invitation, communiqué, dépliant, faisant la promotion de l’activité collective pour laquelle le Réseau participe financièrement;
· Le dispensateur s’engage à rendre disponible une plage de temps d’environ 10 minutes dans le cadre de l’activité collective pour que le coordonnateur puisse présenter les programmes d’aide du réseau, si celui-ci en fait la demande;
· Le Réseau se réserve le droit de diffuser le contenu de l’information transmise, tel que prévu dans l’objectif du programme.

IMPORTANT
· Pour être recevable, cette demande doit être transmise au Réseau Agriconseils Laurentides 30 jours AVANT la tenue de l’activité;
· Une copie par télécopieur ou par courriel convient, mais l’original doit suivre par la suite.
Identification du demandeur
	Nom du dispensateur :
	

	Requérant (répondant autorisé) :
	

	Adresse :
	

	
	

	Téléphone :
	Télécopieur :

	Courriel :


Autres demandeurs
	Noms :
	

	
	

	
	


Titre du projet : _______________________________________________
Détails de l’activité
	Nombre de participants visés : ______
Territoire visé : __________________

Date prévue : ______________

Description de l’activité et objectifs visés :



	Impact sur les producteurs agricoles :

Aspect innovateur :




BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’ACTIVITÉ

Revenus (autofinancement)
	Inscriptions (nombre : ____  x  coût unitaire : _____ $)
	$

	Inscriptions (nombre : ____  x  coût unitaire : _____ $)
	$

	Commandites (autres partenaires) :
	$

	Autres revenus gouvernementaux (exemples : MAPAQ, Prime-Vert, Emploi-Québec, Collectif de formation, CLD, etc.) :
	$

	TOTAL
	A (
	$


Dépenses

	Temps d’organisation
	Nombre

d’heures
	Taux

horaire
	TOTAL

	Dispensateur requérant
	
	
	$

	Autres dispensateurs
	
	
	$

	TOTAL
	B(
	$

	Frais des conférenciers
	Nombre

d’heures
	Taux

horaire
	TOTAL

	Nom :

Titre :

Dispensateur
	Préparation
	
	
	$

	1. 
	Présentation
	
	
	$

	
	
	Frais de déplacement
	$

	Frais des conférenciers (suite)
	Nombre

d’heures
	Taux

horaire
	TOTAL

	Nom :

Titre :

Dispensateur
	Préparation
	
	
	$

	2. 
	Présentation
	
	
	$

	
	
	Frais de déplacement
	$

	Conférencier de l’extérieur (autre que dispensateur)

Nom :

Titre :
	Forfait
	$

	Conférencier de l’extérieur (autre que dispensateur)

Nom :

Titre :
	Forfait
	$

	TOTAL
	C(
	$

	Frais d’organisation et de recrutement

	Location de salle
	$

	Équipement
	$

	Envoi postal
	$

	Frais de promotion (dépliant)
	$

	Dédommagement aux producteurs
	$

	TOTAL
	D(
	$


	Autres dépenses non admissibles (frais directs des participants…)

	Repas (nombre : ____  x  coût unitaire : _____ $)
	$

	
	$

	TOTAL
	E(
	$


Dépenses  admissibles
B + C + D :
_____________ $

Subvention demandée au Réseau
_____________ $
______________________________

ADRESSE DE CORRESPONDANCE

Faire parvenir la demande :

Par courrier
Réseau Agriconseils Laurentides

15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200

Saint-Eustache (Québec)  J7P 5L3

Par courriel
laurentides@agriconseils.qc.ca 

Pour toute information additionnelle, veuillez contacter :

M. Jean-François Aumont, coordonnateur
450 472-0440, poste 299

SIGNATURE DU DEMANDEUR ET DU RESPONSABLE DE L’ORGANISATION

Le signataire confirme que l’information fournie est véridique et comprend que toute demande peut faire l’objet d’un refus si les informations transmises sont fausses, si la soumission n’est pas compétitive vis-à-vis les autres soumissions ou si le Réseau a épuisé les fonds alloués aux activités collectives.

Le signataire comprend qu’une demande incomplète ou qui n’est pas déposée 30 jours avant la tenue de l’activité peut se voir refusée.
Signature du répondant autorisé de l’organisme :
______________________________________
Date : ______________
Nom en caractères d'imprimerie : _________________________________
Fonction : ____________________________________________________
RAPPEL
· Pour être recevable, cette demande doit être transmise au Réseau Agriconseils Laurentides 30 jours AVANT la tenue de l’activité.

· Une copie par télécopieur ou par courriel convient, mais l’original doit suivre par la suite.

